
E-LOGISTIQUE TRANSFRONTALIÈRE : 
IMPLICATIONS EN MATIÈRE DE TVA

Si vous stockez des marchandises dans un pays de l’UE autre que votre pays d’origine (là où votre 
entreprise est enregistrée), il est important de savoir que les mouvements transfrontaliers de mar-
chandises vers l’entrepôt (appelés transferts intracommunautaires et acquisitions intracommunau-
taires) doivent être déclarés aux autorités fiscales locales respectives. Des enregistrements de TVA 
au niveau local sont donc nécessaires dans le pays de l’entrepôt où vous livrez vos marchandises. 
Veuillez noter que ces types de transaction ne peuvent pas être déclarés via le guichet unique (OSS).

Ai-je besoin de m’enregistrer localement pour la TVA ?

Dans la plupart des pays de l’UE, vous pouvez demander un numéro de TVA par courrier ou en ligne. 
Les délais, les temps d’attente et la procédure détaillée d’enregistrement varient selon les pays. 
Néanmoins, nous vous donnons ci-dessous un bref aperçu des étapes à suivre :

COMMENT FAIRE LA DEMANDE D’UN NUMÉRO DE TVA ?

1 Identifiez le centre des impôts responsable. Chaque pays étranger doit s’enregistrer auprès d’un centre des 
impôts différent.

2 Téléchargez le formulaire d’enregistrement approprié sur le site web du centre des impôts compétent ou 
trouvez le lien vers l’enregistrement en ligne.

3 Remplissez le formulaire d’enregistrement.

4
Préparez les pièces justificatives en fonction des autorités locales. En France, par exemple, il vous sera 
demandé : le certificat d’inscription au registre du commerce, les statuts, la copie de la pièce d’identité du 
dirigeant de l’entreprise.

5 Envoyez vos documents aux autorités par courrier pour les signatures originales, par e-mail ou par fax / sou-
mettez-les en ligne.

6 Recevez votre numéro de TVA par courrier dans un délai de 8 à 12 semaines (selon le centre des impôts).

Stockez-vous des marchan- 
dises dans un pays de l’Union 
européenne autre que votre 

pays d’origine ?
(y compris 3PL et FBA)

OUI NON

Vous avez besoin de 
vous enregistrer loca-

lement

Entreprise française 
stockant et expédiant 
des marchandises à 
partir d’un
entrepôt allemand 
(également 3PL)

Faire la demande d’un 
numéro de TVA alle-
mand

EXEMPLE 2 :

Entreprise allemande 
stockant et expédiant 
des marchandises à 
partir d’un
entrepôt autrichien, 
britannique et fran-
çais (également 3PL)

Faire la demande de 
numéros de TVA en 
Autriche, France et R-U

EXEMPLE 1 :

En Allemagne, vous recevrez une TVA au format suivant : DE123456789
En France, vous recevrez une TVA au format suivant : FR 00 123456789



NUMÉRO EORI : QUAND EN AVEZ-VOUS 
BESOIN ET COMMENT L’OBTENIR ?

Un autre aspect important à prendre en compte lorsque vous stockez des marchandises dans l’Union 
européenne importées d’un pays non membre, c’est le numéro EORI. Ce numéro européen est indis-
pensable pour toute entreprise qui traite des procédures douanières en important ou exportant des 
marchandises. Il sert de numéro d’identification unique. Cela signifie que vous n’avez besoin que 
d’un seul et unique numéro EORI pour importer des marchandises dans l’UE, quel que soit le pays.

Importez-vous des 
marchandises d’un 
pays hors de l’UE ?

OUI

NON

Vous devez deman-
der un numéro EORI 

européen

Vous n’avez PAS 
BESOIN d’un numéro 

EORI

Comme le numéro de TVA, le numé-
ro EORI se compose de deux parties :

• le code pays de l’État émetteur
• suivi d’un numéro unique dans 

l’État membre

Un EORI français ressemble à ça :   
FR123456789012345

Note importante : pour les retailers bri-
tanniques, si vous exportez ou importez 
de l’extérieur de la Grande-Bretagne, 
vous avez besoin d’un numéro EORI bri-
tannique qui commence par GB.

COMMENT DEMANDER UN IDENTIFIANT EORI EUROPÉEN ?

Si vous avez une entreprise dans l’Union européenne, vous devez demander l’identifiant EORI euro-
péen auprès des autorités douanières du pays de l’UE dans lequel vous êtes établi.  Les entreprises 
qui ne sont pas enregistrées dans l’UE doivent demander l’attribution d’un numéro EORI auprès des 
autorités douanières du pays de l’UE où elles veulent soumettre la première déclaration en douane.

Sur ce site, vous trouverez un aperçu des autorités douanières responsables.
Vous ne savez pas si vous avez déjà un numéro EORI ? Rendez-vous ici pour le savoir

VOICI UN EXEMPLE DE COMMENT DEMANDER UN NUMÉRO EORI EN FRANCE 

Un numéro EORI français peut être obtenu de 3 façons : en ligne, par e-mail ou par voie postale.

1] En ligne :

Il s’agit de la demande la plus simple. Elle peut être 
effectuée en ligne en utilisant le portail SOPRANO 
de la Direction générale des douanes françaises.

Pour cela, vous devez vous connecter sur votre es-
pace personnel douane.gouv.fr ou créer un compte 
en suivant la procédure indiquée ici.

2] E-mail et voie postale :

Les demandeurs d’un numéro EORI peuvent égale-
ment faire leur demande en utilisant le formulaire CER-
FA 13930 et en l’envoyant par e-mail ou par courrier 
aux autorités responsables. La procédure de demande 
en elle-même ne coûte rien, mais elle nécessite une 
signature électronique et les documents suivants :

• Documents d’identification valides pour prouver 
l’authenticité de votre demande

• Documents du registre du commerce français

https://ec.europa.eu/taxation_customs/customs-4/union-customs-code/national-customs-administrations_fr
https://ec.europa.eu/taxation_https://ec.europa.eu/taxation_customs/dds2/eos/eori_validation.jsp?Screen=0&EoriNumb=&Expand=false&Lang=fr&parentfolder=.%2f
https://www.douane.gouv.fr/service-en-ligne/demande-dautorisation-douaniere-et-fiscale-soprano
https://www.douane.gouv.fr/
https://www.douane.gouv.fr/sinscrire-et-creer-un-compte-personnel-sur-douanegouvfr
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_13930.do
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_13930.do
https://www.douane.gouv.fr/les-cellules-conseil-aux-entreprises

